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CONSTRUCTION ENTRETIEN ET EXPLOITATION D’UNE TOITURE EQUIPEE DE PANNEAUX SOLAIRES
Cahier des Charges
(modifié le 22 juillet 2010)

Préambule

La ville de Grasse envisage de confier à un prestataire, la conception, la construction, l’entretien et l’exploitation, d’une structure recouverte de panneaux photovoltaïques sur le boulodrome situé au rond point du stade Perdigon. 

Le coût de l’opération sera supporté par le  prestataire qui se rémunérera sur la revente de l’électricité produite à ERDF.
Le type de contrat retenu est le bail emphytéotique administratif.

1. CONTEXTE – UN PROJET D’INTERET GENERAL
2.1 le projet : ouvrir une école de pétanque

La demande de construire une toiture sur le boulodrome a été exprimée par l’association occupante du site « Grasse pétanque », qui pourra ainsi ouvrir une école de pétanque à Grasse. Sans cet équipement, les cours étant assujettis aux intempéries, ils ne peuvent être assurés de manière pérenne et l’école ne peut exister.

Il s’agit donc d’un projet d’intérêt général entrant dans le cadre de la politique sportive et éducative de la ville de Grasse à destination des jeunes et des moins jeunes.

1.2
le terrain

La ville de Grasse est propriétaire du terrain sis 77 ch du Grand Chêne, Quartier St Antoine, figurant au cadastre sous la référence section EK N°279 sur lequel la structure pourra être construite. Elle est également propriétaire du local déjà construit de 66 m² (une salle de réunion et des toilettes). 

1.3 l’association « Grasse pétanque »

La ville de Grasse met à disposition de l’association « Grasse pétanque » le terrain précité, charge à l’association de le maintenir en bon état.
Néanmoins, la dite convention prévoit la possibilité pour la ville propriétaire d’y réaliser « toutes réparations, surélévations et travaux quelconques, même de simples améliorations, que le propriétaire estimera nécessaires, utiles ou même simplement convenables et qu’il fera exécuter pendant le cours de la convention dans le local et ne pourra demander aucune indemnité qu’elles que soient l’importance et la durée des travaux, même si leur durée excédait 40 jours ».

Président de l’association : Monsieur Robert DONADIO Tel : 06.14.41.75.45
2. PRESTATIONS ATTENDUES PAR LA VILLE DE GRASSE
Le prestataire retenu réalisera à ses frais la construction, l’entretien et l’exploitation d’une toiture recouverte de panneaux solaires et se rémunèrera sur la revente de l’électricité produite à EDF.

La prestation comprend :

· La réalisation de toutes les études nécessaires : faisabilité technique, faisabilité urbanistique, faisabilité administrative (autorisations nécessaires à l’exploitation du site)

· La maîtrise d’œuvre du projet,

· L’obtention de toutes les autorisations nécessaires (permis de construire…)

· Les travaux de construction d’un bâtiment adapté à l’usage de boulodrome,

· Les travaux de construction du local technique,

· La fourniture et la pose des panneaux solaires,

· La fourniture et la pose de l’éclairage du bâtiment pour un usage de nuit,

· Les travaux de raccordement du site au réseau d’électricité (demandés dans la PTF par ERDF)

· La fourniture, la pose et le raccordement d’un système de mesure, stockage et affichage des performances de l’installation

2..1
l’étude de faisabilité
Le prestataire devra proposer des délais précis pour :

· la réalisation des études,

· la durée des travaux,

· un calendrier prévisionnel de livraison du site.

Les plans d’exécution des ouvrages et les spécifications techniques détaillées nécessaires pour le début des travaux, sont établis par le prestataire et soumis, avec les notes de calcul et les études de détail, au visa de la ville de Grasse avant tout début d’exécution.

2..2
description du bâtiment
2.2.1 La structure

Le prestataire devra construire une structure dont la taille maximum sera d’environ 1600 m² (26 m x 60 m environ), d’une hauteur adaptée à l’usage de la pétanque (10 m eviron, hauteur maximale autorisée) et recouverte de panneaux solaires. Le Bâtiment sera équipé d’un éclairage public solaire adapté à l’usage nocturne d’un boulodrome. Le prestataire proposera une structure « esthétique » et intégrée au mieux dans le site.
Le bâtiment sera implanté après approbation de la Ville de Grasse et de l’association « Grasse Pétanque » dans les délais indiqués dans la convention. Le lieu d’implantation préconisé est situé devant les tribunes existantes.
2.2.2 La toiture

La toiture du bâtiment sera recouverte de panneaux solaires de type photovoltaïques à la charge du prestataire qui devra toutes les installations nécessaires à son bon fonctionnement. Les règles d’urbanisme imposent une rangée de tuiles aux abords.
Le prestataire entretiendra les panneaux solaires de manière à leur conserver un rendement optimal d’électricité pendant toute la durée du contrat. L’entretien comprend le nettoyage régulier et les réparations quelque soit leur importance.
Six mois avant le terme du contrat, un état des lieux contradictoires sera réalisé entre le prestataire et la ville de Grasse afin de vérifier le bon état d’entretien et de fonctionnement des installations. Le prestataire disposera de six mois pour réparer ou remettre en état les installations le nécessitant.

Au terme du contrat, la ville de Grasse récupèrera l’installation et l’exploitera selon sa convenance.

2..3
l’exécution des travaux
Le prestataire réalisera l’ensemble des travaux nécessaires au bon fonctionnement de l’installation et ce, dans les règles de l’Art et à ses frais.
La période de travaux devra être concertée avec l’association « Grasse Pétanque » de manière à ne pas entraver outre mesure leur fonctionnement.

Il s’assurera de toutes les autorisations nécessaires à la construction et à l’exploitation du bâtiment. 

Il sollicitera les interventions d’un coordonnateur sécurité et protection de la santé, d’un contrôleur technique et mettra en place un plan de prévention si cette opération l’exige.

Il procédera à la signalisation du chantier conformément à la réglementation en vigueur.
Le chantier sera géré selon les conditions des chantiers « propres » suivantes :
· Le chantier devra respecter la loi de juillet 1992 sur la gestion des déchets de chantier :

- gestion sélective des déchets

- propreté sur le chantier

· Le chantier devra respecter le décret Nº2005-829 du 20 juillet 2005 relatif aux déchets d’équipements électriques et électroniques : 

- tri et recyclage des déchets électriques 

Le prestataire pourvoira aux installations de chantier nécessaires au personnel exécutant les travaux.

Le prestataire devra installer des compteurs de chantier pour la fourniture d’électricité et d’eau.
Le prestataire devra exécuter les travaux de génie civil nécessaires au raccordement des installations aux réseaux et nécessaires à son bon fonctionnement.

A la fin des travaux, dans le délai de 15 jours à compter de la date de la notification de la décision de réception, le prestataire devra avoir fini de procéder au dégagement, nettoiement et remise en état des emplacements qui auront été occupés par le chantier. En cas de retard, ces opérations seront faites aux frais du prestataire.
Le prestataire devra remettre à la ville de Grasse, les plans détaillés et fiches techniques des installations dans les 15 jours suivant la date de livraison du bâtiment.
2..3
l’entretien de l’installation
Le prestataire devra pendant toute la durée du contrat procéder :
· au nettoyage régulier des panneaux solaires et de leurs abords,
· à l’entretien technique régulier nécessaire au bon fonctionnement de l’installation solaire,

· aux réparations de toutes sortes qu’elles soient afin de garantir un rendement optimum de l’exploitation tant sur la structure que sur les panneaux solaires,
Le prestataire devra informer au préalable la ville de Grasse et l’association « Grasse Pétanque » de toute intervention sur l’installation. Après chaque intervention, il devra fournir un compte-rendu d’intervention ;

Le prestataire tiendra à jour un registre de toutes les interventions réalisées pendant la durée du contrat. Ce registre sera remis à la ville de Grasse au terme du contrat.

Le prestataire devra informer par écrit la Ville de Grasse de toute dégradation constatée du bâtiment nécessitant une intervention pour la bonne conservation tant de la structure, que des panneaux et leur bon fonctionnement.
2..4
l’exploitation de l’installation solaire
Le prestataire fera son affaire de toutes les autorisations nécessaires à la revente de l’électricité produite auprès des organismes autorisés. La durée des contrats qu’il conclura ne pourra excéder la durée du bail emphytéotique conclu avec la Ville de Grasse.
Il exploitera la production d’électricité à ses risques et périls sans pouvoir se retourner contre la ville de Grasse en cas de dysfonctionnement de l’installation, de baisse des tarifs ou toute autre considération non du fait de la ville de Grasse.
3. FORME ET DUREE DU CONTRAT
La forme du contrat retenue est le bail emphytéotique administratif pour la réalisation d’un ouvrage dont le seul et unique objet est sa mise à disposition à la collectivité publique bailleresse. Un bien immobilier appartenant à la collectivité peut faire l’objet d’un bail emphytéotique en vue de l’accomplissement notamment, d’une mission de service public ou d’intérêt général ou en vue de la réalisation d’enceintes sportives (art L451-1 du code rural et L1311-2 et suivants du CGCT).

Ce bail emphytéotique d’intérêt général sera constitué :

· d’un contrat de location bail du terrain,

· d’une convention de mise à disposition à l’association « Grasse Pétanque » et à la ville de Grasse.

La durée envisagée de ce bail est de vingt ans à compter de la date de livraison du bâtiment (date de réception du bâtiment constatée par écrit).
Le prestataire disposera d’un délai maximum de douze mois maximum pour mener à bien la totalité des études de faisabilité du projet. Il devra tenir informé la Ville de Grasse régulièrement de l’avancement du projet.

4. FINANCEMENT DU PROJET
4.1
financement des études
Les études sont entièrement à la charge du prestataire.

Dans la mesure où la ville de Grasse ne donnerait pas suite au projet, pour quelque motif que ce soit, elle s’engage à indemniser le prestataire à hauteur de 5000 € HT quelque soit la quantité d’études réalisée.
4.2
financement des travaux
La maîtrise d’œuvre, les travaux de construction et de raccordement, l’entretien et toute prestation ou frais utiles au bon fonctionnement de l’installation sont entièrement à la charge du prestataire.

Le prestataire se rémunère sur la revente de l’électricité à l’organisme compétent.
4.3
redevance pour occupation du domaine public
Le montant de la redevance pour occupation du domaine public payable par le prestataire à la ville de Grasse, sera apprécié en pourcentage du montant du rachat d’électricité par EDF chaque année.

La redevance pour occupation du domaine publique sera réglée annuellement par le prestataire.
Au plus tard 2 mois après chaque date anniversaire du contrat, le prestataire règlera à la ville de Grasse, à l’ordre du TRESOR PUBLIC, le montant de la redevance annuelle calculée sur la base du décompte réalisé pour l’année écoulée, accompagné des justificatifs du montant du rachat par EDF de l’électricité produite par l’installation.

5. FIN DU CONTRAT
5.2 
Au terme du contrat
Six mois avant le terme du contrat, un état des lieux contradictoires sera réalisé entre le prestataire et la ville de Grasse afin de vérifier le bon état d’entretien et de fonctionnement des installations. Le prestataire disposera de six mois pour réparer ou remettre en état les installations le nécessitant.

A l’issue du contrat, une réception contradictoire aura lieu entre le prestataire et la ville de Grasse afin de s’assurer de leur bon état d’entretien et de fonctionnement.
Au terme du contrat, le prestataire remettra le bâtiment à la ville de Grasse sans qu’il puisse prétendre à une quelconque rétribution ou dédommagement de quelque forme que ce soit.
5.3 
Résiliation anticipée du contrat

5.3.1 Au stade des études

Dans la mesure où la ville de Grasse ne donnerait pas suite au projet, pour quelque motif que ce soit, et avant l’exécution des travaux, elle s’engage à indemniser le prestataire à hauteur de 5000 € HT quelque soit la quantité d’études exécutée.
5.3.2 Après le démarrage des travaux
En cas de résiliation pour motif d’intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le prestataire percevra à titre d’indemnisation, en sus des sommes engagées, une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant des dépenses engagées, diminué du montant hors TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 5,00 %.
Le prestataire ne pourra prétendre à une quelconque indemnisation sur la perte d’exploitation.

5.4 
Résiliation pour faute

D’autre part, en cas d’inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles 44 et 46 du Code des marchés publics ou de refus de produire les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 à 8 du Code du travail conformément à l’article 46-I.1º du Code des marchés publics, il sera fait application aux torts du prestataire des conditions de résiliation prévues ci-dessous.

Il pourra être mis fin au contrat par l’une des parties pour inexécution par l’autre partie de ses obligations après mise en demeure restée infructueuse pendant un mois.

La résiliation devra faire l’objet d’un préavis de trois mois notifié par lettre recommandée avec accusé de réception avant la date de prise d’effet de la résiliation. 

Les installations seront rendues à la Ville de Grasse immédiatement. 

Le prestataire ne pourra prétendre à aucune indemnisation ou dommages et intérêts de la ville de Grasse.

6. ASSURANCES
Dans un délai de quinze jours à compter de la notification du présent contrat et avant tout commencement d’exécution, le prestataire, le mandataire ainsi que les co-traitants doivent justifier qu’ils ont contracté :

· une assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1382 à 1384 du Code civil, garantissant les tiers en cas d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des travaux. 

· une assurance au titre de la garantie décennale couvrant les responsabilités résultant des principes dont s’inspirent les articles 1792 à 1792-4-1 du Code civil et au titre de la garantie biennale de bon fonctionnement couvrant les responsabilités résultant des principes de l’article 1792-3 du Code civil.

Fait à Grasse,

Le 15 juillet 2010

Pour la ville de Grasse
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